h1. Conditions commerciales générales
h3. § 1 Domaine de la validité 
(1)
Les conditions commerciales générales suivantes („conditions commerciales“) sont valables pour toutes les livraisons et d´autres services du KEM Küppers Elektromechanik GmbH ("fournisseur"). Les conditions du donneur d´ordre opposées ou divergentes aux conditions commerciales du fournisseur seront appliquées seulement si le fournisseur les a acceptées expressément par écrit, fax ou e-mail. Les conditions commerciales sont appliquées même dans le cas où le fournisseur conscient de ces conditions opposées ou différentes, réalise sans réserve la livraison au donneur d´ordre. Les présentes conditions commerciales générales seront valables aussi pour toutes les affaires futures, s´il s´agit des actes légaux pareils. 
(2)
Les présentes conditions commerciales sont appliquées exclusivement aux entreprises, aux personnes morales de droit public  ou de propriété du droit public à position exceptionnelle au terme de l´article § 310-1 BGB (code civile).
h3. § 2 Offres, livraison et conclusion du contrat
(1)
Toutes les offres sont sans engagements. Selon l´article § 145 BGB, l’offre est considérée comme l´offre si le fournisseur l´accepte dans deux semaines. 
(2)
Le contrat de livraison est conclu une fois que la confirmation d’offre était envoyée par le fournisseur.  La confirmation d’ ordre de la part du fournisseur est valable même sans autographe. Si la livraison est effectuée sans la confirmation d’ordre préalable, c’est la livraison qui rendra le contrat de livraison conclu. Les contrats qui prennent effet par la confirmation d’ordre ne peuvent plus être annulés ou résolus sans l´accord du fournisseur.  Les modifications ultérieures du contrat de livraison nécessitent la confirmation du fournisseur écrite par lettre, fax ou e-mail. 
(3)
Pour les services contractuels, la confirmation exclusive de l’offre est nécessaire. Les documents supports de l´offre ou de la confirmation d’ offre, comme figures, dessins, données de dimension et de poids, sont jusqu´à la confirmation écrite sans engagements. Les informations sur les caractéristiques du produit qui ne figurent pas dans confirmation d’ordre, par exemple dans le dépliant, n´ont aucune signification légale.
(4)
Le fournisseur se réserve le droit de modifier les constructions, les spécifications, les conceptions de construction ou le choix du matériel même après l´envoi de la confirmation d’offre à condition que ces modifications ne contredisent pas la confirmation d’offre. 
h3. § 3 Délais de livraison, livraison et remise
Le délai de livraison commence à courir par l´envoi de la confirmation d’offre, éventuellement dès que tous les détails techniques et commerciales sont négociés et les éventuelles autorisations nécessaires sont soumises; le moment ultérieur est toujours décisif.  Le fournisseur s´efforce de respecter le délai de livraison donné. Les délais de livraison sont fixés selon la meilleure estimation, cependant sans engagements, à moins qu´il s´agit du délai ferme précisément fixé dans la confirmation d’offre. 
(2)
Le délai de livraison est respecté si l´avis d´accomplissement de la livraison était annoncé au donneur d´ordre au cours du délai de livraison.
(3)
Les éventuelles modifications dans la réalisation de l´objet de livraison demandées par le donneur d´ordre au cours du délai de livraison interrompent et prolongent le délai de livraison.  Le prolongement raisonnable du délai de livraison arrive si le donneur d´ordre ne remplit pas ses obligations de contrat et de paiement essentielles pour l’ offre.  Si la situation économique du donneur d´ordre change considérablement par rapport à la situation existante à l´envoi de la confirmation d’offre, le fournisseur a droit de refuser la livraison jusqu´à le donneur d´ordre ne donne la contrepartie partielle ou la garantie correspondante. 
(4)
L´apparition des événements imprévus autorise le fournisseur d´étendre le délai de l´existence de cet obstacle et de la période de redémarrage adéquate. Comme les événements imprévus, on considère toutes les circonstances que le fournisseur en déployant la diligence réclamée ne peut pas écarter, par exemple guerre, mesures de la politique monétaire et commerciale ou d´autres mesures de la force majeure, troubles intérieurs, cataclysmes, incendie, grèves, perturbation, non-approvisionnement du matériel mère, perturbation de transport et de fonctionnement et d´autres cas de la force majeure qui compromissent, embarrassent gravement ou rendent impossible l´accomplissement du contrat de livraison. 
(5)
Dans les cas cités dans l´article § 3 (4) le fournisseur est autorisé de se retirer du contrat sans procurer l´indemnisation. Le donneur d´ordre peut demander au fournisseur la confirmation s’il se retire du contrat ou s’il effectue la livraison dans le délai adéquat. Si le fournisseur ne répond pas, le donneur d´ordre a droit de se retirer du contrat. Les livraisons ou les réalisations partielles ne peuvent pas être refusées par le donneur d´ordre.  Si la livraison est retardée pour d´autres raisons, le donneur d´ordre doit donner au fournisseur le délai supplémentaire adéquat.  Si le fournisseur ne prépare pas l´objet de livraison pour l’envoyer au cours de ce délai supplémentaire, le donneur d´ordre est après l´expiration de ce délai en droit de se retirer de telles parties du contrat qui n´ont pas été envoyées ou annoncées comme prêtes pour l´envoi au cours de ce délai supplémentaire. Seulement si les contreparties proposées ne sont pas intéressantes pour le donneur d´ordre, il est en droit de se retire du contrat entier. 
(6)
Le droit à l´indemnisation du donneur d´ordre est dans tous les cas de livraison ou de réalisation retardée exclu; cela ne s’applique pas pour le cas de préméditation ou de négligence grossière. 
(7)
Si les délais de réception fermes ne sont pas fixés, le donneur d´ordre doit réceptionner l´objet de livraison dans dix jours après l´avis de terminaison.  Si le donneur d´ordre donne la commande avec livraison sur appel, il doit appeler la livraison de l´objet de livraison ; en cas de plusieurs objets de livraison, il doit appeler la livraison de tous ces objets dans douze moins à compter du moment de la commande; idem pour l´article § 3 (6). Si le donneur d´ordre ne réceptionne pas l´objet de livraison au moment donné, il est cependant obligé de payer le contrat d´achat. Sans que les autres droits légitimes soient touchés, le fournisseur est autorisé de stocker l´objet de livraison, tout ça aux frais et aux risques du donneur d´ordre, ou de disposer de l´objet de livraison autrement et de le livrer au donneur d´ordre au plus tôt possible. Pour le stockage, on facture le forfait de 0,5% net de la somme facturée plus la TVA au montant légal correspondant pour chaque mois entamé. 
(8)
L´envoi sera réalisé depuis l´usine aux frais et aux risques du donneur d´ordre. Le mode de l´expédition et le type de transport, s’ il n´est pas convenu autrement, sera défini par le fournisseur. L´assurance contre l´endommagement lors du transport, contre le vol et d´autres assurances sont conclus par le fournisseur seulement à la demande exclusive et aux frais du donneur d´ordre. 
h3. § 4 Transfert du risque à l´envoi
(1)
Le risque est transféré sur le donneur d´ordre au moment de la réception, au jour du refus de réception sans motif, par l´inaction du donneur d´ordre après l´expiration des délais selon l´article § 3 (7) ou du délai de réception individuellement négocié. Si l´envoi de l´objet de  livraison au donneur d´ordre ou au tiers est négocié, le risque est transféré par la remise de l´objet de livraison au transporteur (expédition, chemin de fer, etc.). Le transfert du risque est en tout cas dès que l´objet de livraison commence à être utilisé. Si le fournisseur reprend la marchandise pour des raisons dont il n´est pas responsable, c´est le donneur d´ordre qui porte le risque jusqu´à l´arrivée de la marchandise vers le fournisseur. 
(2) Concernant la transmission du logiciel en ligne par l´intermédiaire des moyens de communication électronique, le risque est transféré dès que le logiciel quitte le domaine d´influence du fournisseur (par exemple téléchargement). 
h3. § 5 Réserve de propriété
(1)
La marchandise reste jusqu´à la satisfaction de tous les droits du fournisseur, pour n´importe quelle cause juridique, la propriété du fournisseur même si les créances particulièrement marquées ont été payées.  Avec le compte courant, on considère l´assurance des créances à payer du fournisseur comme la propriété réservée.  Si le donneur d´ordre agit en opposition avec le contrat, surtout en cas du paiement retardé, le fournisseur est autorisé de reprendre l´objet de livraison. La reprise de l´objet de livraison par le fournisseur signifie la résiliation du contrat. Le fournisseur est en droit de l´évaluer, le rendement de valorisation doit être compté – une fois les frais de valorisation correspondants sont déduits – avec les obligations du donneur d´ordre. 
(2)
Le donneur d´ordre est jusqu´au transfert de la propriété obligé de manipuler l´objet de livraison avec précaution, surtout, il doit le faire assurer à ses propres frais, pour le tarif de la nouvelle marchandise contre dommages causés par l´incendie, l´eau et le vol. Si les travaux de maintenance et d´inspection sont nécessaires, le donneur d´ordre doit les exécuter à temps et à ses propres frais. 
(3)
Le donneur d´ordre ne peut ni mettre en gage ni utiliser en tant que garantie la marchandise livrée avec réserve de propriété. En cas de gage, de saisie ou d´autre disposition de l´objet de livraison par les tiers, le donneur d´ordre doit immédiatement en informer le fournisseur (par lettre, fax ou e-mail) pour que le dernier puisse porter plainte suivant l´article § 771 ZPO (code de procédure civile). Si le tiers n´est pas capable de payer au fournisseur les frais judiciaires et extrajudiciaires de la plainte suivait l´article § 771 ZPO, c´est le donneur d´ordre qui se portera garant de la perte produite. 
(5)
Le donneur d´ordre est autorisé de revendre l´objet de livraison par la procédure commerciale standard; cependant, déjà maintenant il délaisse au fournisseur toutes les créances au montant de la somme facturée totale (TVA inclus) qu´il a gagnées par la revente de l’objet à ses clients ou au tiers, indépendamment du fait si l´objet de livraison a été revendu sans ou après le traitement. Le donneur d´ordre est autorisé d´encaisser cette créance même après l´abandon. Le droit du fournisseur d´encaisser la créance reste ainsi inviolé. Le fournisseur s´engage à ne pas encaisser la créance si le donneur d´ordre remplit ses obligations de paiement des revenus encaissés, s’il ne retarde pas dans le paiement et surtout si la procédure de faillite ou procédure transactionnelle n´a pas été ouverte ou si les paiements n´ont pas été arrêtés. Si ce n´est pas le cas, le fournisseur est autorisé de demander au donneur d´ordre de lui annoncer les créances abandonnées et leurs débiteurs, de lui fournir toutes les informations nécessaires à l´encaissement des créances, de lui livrer les documents correspondants et de prévenir les débiteurs (les tiers) de l´abandon. 
(5)
Le traitement ou la modification de l´objet de livraison par le donneur d´ordre est toujours fait pour le fournisseur. Si l´objet de livraison est traité ensemble avec les autres objets qui n´appartiennent pas au fournisseur, celui-ci acquiert la copropriété du nouvel objet dans le rapport de valeur de l´objet de livraison (somme totale de la facture, TVA y compris) aux valeurs d´autres objets négociés au moment du traitement. Concernant l´objet qui est crée par le traitement, on applique tout ce qui est valable pour l´objet de livraison avec réserve. 
(6)
Si l´objet de livraison est inséparablement mélangé avec d’autres objets qui n´appartiennent pas au fournisseur, le fournisseur acquiert la copropriété du nouvel objet dans le rapport de valeur de l´objet de livraison (somme totale de la facture TVA y compris) aux valeurs des autres objets mixés au moment du mélange. Si le mélange est fait de la façon que l´objet du fournisseur doit être pris pour le principal, il est considéré comme convenu que le donneur d´ordre transfère au fournisseur la copropriété au montant proportionnel. Le donneur d´ordre garde la propriété ou la copropriété avec réserve ainsi née pour le fournisseur.  
(7)
Le donneur d´ordre abandon au fournisseur aussi les créances pour assurer les créances du fournisseur vers le donneur d´ordre qui sont nés par le contact de l´objet de livraison avec le territoire du tiers. 
(8)
Le fournisseur s´engage à libérer à la demande du donneur d´ordre les garanties qui lui appartiennent dans le cas où la valeur réalisable des garanties dépasse les créances assurées de plus que 10%; le choix des garanties débloquées est au fournisseur. 
(9)
Si la réserve de propriété n´est pas, selon le droit de l´état dans lequel la marchandise est livrée, valable, on prend pour convenue telle garantie pour les exigences du fournisseur qui peut être négociée dans le pays concerné et qui au niveau de l´économie s´approche le plus à la réserve de propriété. Le donneur d´ordre s´engage à prendre toutes les mesures matérielles et juridiques nécessaires. 
h3. § 6 Utilisation du logiciel
(1)
Les dispositions de cet article § 6 sont appliquées exclusivement pour l´abandon du logiciel standard limité ou illimité dans le temps que le fournisseur remonte au donneur d´ordre en tant que la partie du matériel concerné ou de sa livraison („logiciel“ ) et la livraison entière si le non-respect de l´obligation et la perturbation de m’accomplissement est causé par le logiciel. Si les dispositions de cet article § 6 ne concernent pas explicitement les modifications du logiciel, on applique les autres conditions commerciales. Par les dispositions de cet article § 6, le fournisseur ne prend aucun engagement de fournir les services d’ après-vente + ceux-ci nécessitent un accord particulier. 
(2)
Si le logiciel d´un autrui est cédé au donneur d´ordre et le fournisseur n´a que le droit d´utilisation dérivé, les conditions d´utilisation convenues entre le fournisseur et le préstateur de la licence sont appliquées par principe et en priorité. Si Open Source Software est cédé au donneur d´ordre, on applique en plus et en priorité les conditions d´utilisation aux quelles Open Source Software est soumis. Le donneur d´ordre est informé des conditions d´utilisation prioritaires du logiciel d´un autrui ou de l’ Open Source Software ou elles sont publiées en ligne.
(3)
Le fournisseur fourni au donneur d´ordre une copie du logiciel sous forme numérique sur le porteur de données ou en ligne.  L´abandon du logiciel est réalisé exclusivement sous forme d´Object Code lisible par machine. La remise de la documentation nécessite un accord particulier écrit.  Le fournisseur est autorisé de donner la documentation à la disposition seulement en ligne si le logiciel est abandonné sur le porteur de données. Le donneur d´ordre est obligé d´installer le logiciel lui-même, de vérifier sa fonctionnalité et de signaler immédiatement au fournisseur les défauts apparus. Si la clé de licence est nécessaire pour l´utilisation du logiciel, elle sera remise au donneur d´ordre sous forme numérique.  La clé de licence est personnalisée et le donneur d´ordre ne peut l´utiliser que pour le logiciel obtenu. La remise de la clé de licence au tiers n´est permis qu´aux conditions mentionnées dans l´article § 6 (9).
(4)
Le fournisseur donne au donneur d´ordre le droit d´utilisation du logiciel non-exclusif. Le droit d´utilisation est limité pour la période convenue ; en cas d´absence de tel accord, le droit d´utilisation est illimité dans le temps. 
(5)
Le donneur d´ordre ne peut utiliser le logiciel qu´avec le matériel cité dans les supports contractuels ; en cas d´absence de telle mention, il doit être utilisé avec le matériel qui a été fourni avec le logiciel. L´utilisation du logiciel avec un autre dispositif nécessite l´accord explicite écrit du fournisseur et en cas d´utilisation d´un dispositif plus puissant, le fournisseur est en droit de demander une surtaxe adéquate; ce n´est pas le cas, si le donneur d´ordre utilise le logiciel temporairement avec un dispositif de réserve à cause du défaut du matériel convenu.
(6)
Si plusieurs dispositifs sont mentionnés dans les supports contractuels, le donneur d´ordre peut utiliser le logiciel abandonné seulement sur un de ces dispositifs (licence simple) à l’exception que la licence multipliée est fournie au donneur d´ordre selon l´article § 6 (10). Si un dispositif a plusieurs postes de travail sur lesquels le logiciel peut être utilisé indépendamment, la licence simple réfère à un seul poste de travail. 
(7)
Le donneur d´ordre est en droit de faire une copie du logiciel qui peut être utilisé exclusivement pour précaution (copie de réserve). Autrement, le donneur d´ordre peut  faire les copies du logiciel seulement dans le cadre de la licence multipliée selon l´article § 6 (10). Le transfert, le bail ou le leasing du logiciel au tiers n´est pas admissible. 
(8)
Le donneur d´ordre n´est pas autorisé sauf les cas de l´article § 69 e de la loi d´auteur (décompilation) de changer, développer, traduire le logiciel ou d´en sortir des parties. Le donneur d´ordre ne peut pas enlever la désignation alphanumérique ou autre des porteurs de données et il doit la transférer inchangée sur chaque copie de réserve. 
(9)
 Concernant le droit d´utilisation illimité dans le temps, le fournisseur à l´existence d´une raison grave donne au donneur d´ordre le droit révocable de transférer son droit d´utilisation au tiers. Le donneur d´ordre auquel le logiciel n´est pas cédé pour la revente commerciale ultérieure, peut remettre le droit d´utilisation du logiciel au tiers mais seulement avec le dispositif qu´il a obtenu ensemble avec le logiciel de la part du fournisseur. En cas de transfert du droit d´utilisation au tiers, le donneur d´ordre doit assurer que le tiers ne possède d´autre droits d´utilisation du logiciel que ceux appartenant au donneur d´ordre dans ces conditions et d´imposer au tiers les obligations minimales existantes suivant ces conditions. Le donneur d´ordre ne peut garder aucune copie du logiciel, ni celle de réserve. Le donneur d´ordre n´est pas autorisé de fournir les sous-licences. Si le donneur d´ordre remonte le logiciel au tiers, il est responsable du respect des éventuelles demandes d´exportation et il doit dans cette mesure exempter le fournisseur des obligations. 
(10)
Pour l´utilisation du logiciel sur plusieurs dispositifs ou sur plusieurs postes de travail en même temps ou pour l´utilisation du logiciel dans les réseaux, même si les copies du logiciel ne sont pas faites („licence multipliée“), l´utilisateur a besoin du droit d´utilisation convenu en particulier.  La condition pour la licence multipliée est la confirmation exclusive écrite du fournisseur sur le nombre de copies acceptables que le donneur d´ordre peut faire du logiciel abandonné et sur le nombre de dispositifs ou de postes de travail sur lesquels le logiciel peut être utilisé. Pour les licences multipliées l´article § 6 (9) est appliqué mais avec la règle que les licences multipliées peuvent être transférées par le donneur d´ordre au tiers si elles sont transférées ensemble et avec tous les dispositifs sur lesquels le logiciel doit être installé. Le donneur d´ordre va respecter les consignes concernant la reprographie qui lui ont été remises ensemble avec la licence multipliée. Le donneur d´ordre doit inscrire les lieux de toutes les copies et les présenter au fournisseur s’il le demande. 
h3. § 7 Tarifs et conditions de paiement 
(1)
A cause de l´absence d´un accord particulier de l´usine, sauf le conditionnement et les autres frais de conditionnement et de transport plus la TVA, les tarifs valent le montant légal correspondant.  Les frais de conditionnement sont facturés séparément au montant des frais généraux.
(2)
Les paiement doivent être virés dans 8 jours à compter de la date de la facture sans aucun escompte uniquement sur le compte du fournisseur. Les paiements par lettre de change ou par chèque ne sont considérés comme réalisés qu´après leur mise entière sur le compte. Les frais de banque, d´escompte et d´autres frais sont à la charge du donneur d´ordre.  
(3)
Si le délai de paiement est dépassé, les intérêts de 8%  p.a. seront facturés à compter de la date d´échéance. Les intérêts de retard sont de 8% p.a. du taux d´intérêt de base. L´application des autres droits du fournisseur au dépassement fautif du délai de paiement reste inviolée. 
(4)
Si les propres frais du fournisseur changent de la façon considérable et imprévue que le fournisseur ne peut pas influencer, il se réserve le droit de négocier avec le donneur d´ordre le prix différent par rapport au prix figurant dans la confirmation d’ordre. Si le donneur d´ordre demande le changement une fois que la confirmation est envoyée, les éventuels frais augmentés seront facturés. 
(5)
Les droits d´imputation appartiennent au donneur d´ordre seulement si ses contre-prétentions ont été légitimement constatées, si elles sont incontestables et reconnues par le fournisseur. Le donneur d´ordre n´a pas droit de rétention. 
h3. § 8 Garantie
(1)
Immédiatement après la réception de la marchandise livrée, le donneur d´ordre doit la vérifier avec soin qu´on peut sous ces conditions demander ; les défauts constatés doivent être réclamés par écrit dans la période de forclusion de deux semaines. Les défauts non apparents doivent être réclamés par écrit dans deux semaines depuis leur découverte. 
(2)
Les pièces de rechange et les composants qui s´usent rapidement ou les pièces pour le traitement ultérieur doivent être immédiatement vérifiés par le donneur d´ordre et les éventuels défauts doivent être annoncés dans les délais mentionnés dans l´article § 8 (1). Pour les défauts qui pouvaient être détectés avant l´installation ou le traitement, toutes les prétentions en garantie seront après le traitement ou l´installation perdues. 
(3)
Le fournisseur garantit que la marchandise livrée fonctionne conformément aux dispositions lors de l´utilisation courante et lors de l´utilisation suivant les spécifications correspondantes en vigueur à condition que la marchandise livrée est installée et opérée en respectant les consignes décrites dans les manuels d´installation annexés. Le donneur d´ordre lui-même est responsable de déterminer si la marchandise livrée est appropriée à être utilisée par le donneur d´ordre. 
(3a)
En cas d’abandon du logiciel, seulement l´écart reproductible et prouvable par le donneur d´ordre par rapport à la spécification est considéré comme le défaut objectif du logiciel.  Pourtant, le défaut objectif n´existe pas, s’il n´apparaît pas dans la version du logiciel qui a été cédée au donneur d´ordre en dernier et si son utilisation est pour le donneur d´ordre acceptable. On ne considère pas comme défaut telles contraintes de fonction résultantes de l´environnement de matériel et de logiciel que le donneur d´ordre a donné à la disposition, ou des autres raisons venantes du domaine de risque du donneur d´ordre. Les réclamations des défauts doivent être faites immédiatement et par écrit.  Le défaut et l´environnement correspondant au traitement des données doivent être décrits le plus précisément. En cas d’abandon du logiciel, les prétentions n´existent pas, notamment pour l´écart pas important par rapport aux caractéristiques convenus, pour la limitation insignifiante de l´applicabilité, pour les dommages à cause de la manipulation incorrecte ou négligente par le donneur d´ordre, pour les dommages à cause des actions extérieures imprévues dans le contrat, pour les changements faits par le donneur d´ordre ou le tiers et les conséquences en résultantes, pour le logiciel diffusé par le donneur d´ordre ou le tiers au-dessus du cadre d´interface que le fournisseur a défini pour ce but, ainsi que pour le fait que le logiciel abandonné se supporte avec l´environnement de traitement des données qui est utilisé par le donneur d´ordre. 
(4)
Avec la réclamation justifiée et immédiate, la garantie est selon le choix du fournisseur soit la réparation de l´objet de livraison (amélioration) soit le remplacement des parties défectueuses (livraison équivalente). Le fournisseur, en supposant la protection adéquate des intérêts du donneur d´ordre,  est alternativement autorisé de compenser la valeur réduite. Si le fournisseur n´accompli pas son devoir d´amélioration ou de livraison équivalente ou si celle-là ne réussit pas, le donneur d´ordre a droit soit de réduire la récompense soit de se retirer ou de résilier le contrat d´achat immédiatement s’ il s´agit d’abandon du logiciel limité dans le temps. 
(4a)
Si le fournisseur ne choisit pas un autre type d’ exécution supplémentaire, l´élimination du défaut objectif sera en cas d’ abandon du logiciel réalisé de la façon que le fournisseur donne comme la réserve une nouvelle livraison (update) ou une nouvelle version (upgrade) du logiciel s’il l´a à la disposition ou il peut la procurer aux coûts acceptables. Si le fournisseur a donné au donneur d´ordre la licence multipliée, le donneur d´ordre peut faire de l´update ou de l´upgrade cédé en tant que réserve le nombre de copies correspondant à la licence multipliée. Jusqu´à la remise de l´update ou de l´upgrade, le fournisseur doit trouver une solution provisoire aux coûts raisonnables si possible pour éviter le défaut objectif parce que celui-ci empêche le donneur d´ordre de travailler sur les tâches urgentes.  Si le porteur de données ou la documentation livrée sont défectueux, le donneur d´ordre peut demander le fournisseur de les remplacer par le porteur de données ou la documentation sans défaut. Le défaut objectif sera éliminé selon le choix du fournisseur soit chez le donneur d´ordre soit chez le fournisseur. Si le fournisseur choisi l´élimination chez le donneur d´ordre, le dernier doit mettre à la disposition le matériel et le logiciel ainsi que les conditions d´opération (le temps d´opération y compris) avec le personnel approprié. Le donneur d´ordre doit fournir au fournisseur les supports et la documentation nécessaire à l´élimination du défaut objectif qu´il à la disposition. 
(5)
D’autres ou les prétentions subséquents du donneur d´ordre à cause des défauts, y compris le droit d´indemnité, aussi pour les dommages en conséquence, sont exclus, s’ il n´est pas défini autrement dans les présentes conditions commerciales. Les droits d´indemnité à cause du préjudice de vie, préjudice corporel ou de santé et à cause du non-respect de l´obligation contractuelle principale (obligation principale) ne sont pas exclus; en cas de la simple violation de l´obligation principale due à la négligence, le fournisseur garantit le dommage seulement au montant typique et prévisible selon la relation contractuelle ce qui ne prend pas en compte des dommages directs et surtout pas le gain manqué. 
(6)
Si la garantie qui doit être expressément confirmée et à ce titre désignée dans la confirmation d’ordre n´est pas respectée, les droits d´indemnité peuvent être appliquées seulement si le donneur d´ordre a du être garanti contre les dommages de ce type. 
(7)
La garantie du fournisseur cesse quand l´autrui a démonté la marchandise livrée ou si elle a été modifiée par le montage des parties d´origine étrangère et le dommage est lié en cause avec cette modification. La garantie ensuite cesse si le donneur d´ordre ne respecte pas les instructions du fournisseur concernant la manipulation de la marchandise livrée (manuel d´utilisation) ou s’il ne les suit pas correctement. 
(8)
Les prétentions du donneur d´ordre à cause des défauts de la marchandise livrée sont périmés 12 mois après la mise en marche ou 18 mois après le transfert du risque, en fonction du fait lequel de ces deux cas se produit plus tôt. 
(9)
Si le donneur d´ordre donne lieu à la révision de la marchandise livrée et mentionne le défaut dont le fournisseur serait garant selon l´article ci-dessus § 8 (4) ou (4a), c´est le donneur d´ordre qui portera les frais nées si on constate qu´aucun défaut existe. 
(10)
Le fournisseur déclare qu´il est prêt d´avoir les pièces de rechange compatibles fonctionnelles à la disposition pour chaque dispositif ou pour chaque partie importante de l´équipement pendant la période de trois ans après la livraison de la dernière série de fabrication du dispositif.  Cette règle n´est valable que pour telles pièces de rechanges qui subissent à l´usure. 
h3. § 9 Limitations de garantie générales
(1)
Si il n´est pas convenu autrement dans les présentes conditions commerciales, le fournisseur garantit indépendamment de la base juridique seulement dans le cas de préméditation ou de la négligence grossière. 
(2)
Si le donneur d´ordre fait valoir le préjudice de santé et les préjudices matériels résultants de la défectuosité de l´objet livré en vertu de la loi de garantie du produit, l´exclusion de la garantie n´est pas valable. 
(3)
Les conseils du client, surtout sur l´utilisation de l´objet de livraison, sont obligatoires pour le fournisseur seulement s’il les a donnés ou confirmés par écrit. 
h3. § 10 Droit d´auteur
(1)
Le fournisseur se réserve la propriété des dessins, des croquis, des devis et d´autres supports annexés à ses offres et à ses confirmations d´offre. Le donneur d´ordre ne peut les utiliser que pour le but convenu et il ne peut pas les copier sans accord préalable du fournisseur ni les faire accéder au tiers. A la demande du fournisseur, il faut lui rendre tous ces documents ainsi que toutes leurs copies. 
(2)
La technologie et le savoir faire, indépendamment du fait s’ils sont brevetés ou pas, qui sont utilisés pour la livraison et services liés ainsi que tous les droits de propriété intellectuelle référant à la livraison et services liés restent la propriété exclusive du fournisseur.  On ne donne au donneur d´ordre que le droit non-exclusif d´utilisation.
(3)
Le fournisseur n´a pas de connaissance que l´utilisation du logiciel abandonné viole les droits de protection des tiers. Le fournisseur ne garantit pas que les droits industriels et droits d´auteur des tiers, à l´exception des droits de protection de la République fédérale d´Allemagne, ne référent pas à l´objet de livraison. C´est valable aussi dans le cas où le donneur d´ordre utilise le logiciel hors de la République fédéral d´Allemagne, indépendamment du fait si le fournisseur soit en averti ou pas. Si l´utilisation viole les droits de protection des tiers, le fournisseur est autorisé selon son choix de changer le logiciel dans le cadre acceptable pour le donneur d´ordre de la façon qu´il ne ressort pas dans le cadre de protection ou qu´il obtienne l´autorisation que le donneur d´ordre puisse utiliser le logiciel sans limites, sans les frais supplémentaires suivant les règles de ces dispositions.  A l´existence des autres manques juridiques, les dispositions mentionnées ci-dessus dans l´article § 8 (4a) sont valables.
h3. § 11 Obligations du donneur d´ordre, liquidation de la marchandise
(1)
Le donneur d´ordre s´engage en cas de renvoi des objets de livraison au fournisseur pour réparation, échange ou autre but, de renvoyer ces objets propres, en état de sécurité et pas nuisible à la santé en respectant toutes les valeurs limites applicables ensemble avec la lettre technique de sécurité ; notamment il faut respecter les consignes techniques actuelles pour les substances dangereuses (TRGS), surtout TRGS 900 – Limites pour le poste de travail et TRGS 903 – Limites biologiques.
(2)
Le donneur d´ordre est obligé après la fin d´utilisation de liquider la marchandise livrée correctement conformément aux règlements juridiques applicables. Le donneur d´ordre libère le fournisseur de toutes les obligations juridiques de reprise possibles, surtout des éventuelles obligations selon la loi de mise en place, de reprise et de liquidation écologique des dispositifs électriques et électroniques et des prétentions des tiers liées. 
(3)
Si le donneur d´ordre remet la marchandise livrée par le fournisseur aux utilisateurs commerciales, il est obligé de les engager par contrat de liquider la marchandise après la fin d´utilisation à leurs propres frais conformément aux règlements juridiques applicables ; et en cas de nouvelle remise de négocier avec le donneur d´ordre une obligation correspondante en conséquence. Si le donneur d´ordre néglige ce devoir, une fois que l´utilisation de la marchandise livrée est terminée, il est obligé de la reprendre à ses propres frais et la liquider proprement selon les règlements juridiques applicables.  
(4)
Le droit du fournisseur de reprise ou de libération par le donneur d´ordre selon la règle de cet article § 11 sera périmé deux ans après la terminaison définitive d´utilisation de la marchandise livrée. 
h3. § 12 Protection des données
Le donneur d´ordre autorise le fournisseur, et il se dessaisit en même temps du droit d´annonce de ce fait, de traiter les données personnelles en conformité des lois applicables sur la protection des données et si elles sont nécessaires pour la réalisation du contrat de livraison de les donner aux personnes s´occupant de la réalisation du contrat de livraison auprès le fournisseur. 
h3. § 13 M  Lieu d’exécution, droit applicable, siège du tribunal et clause de divisibilité
(1)
Si rien d´autre ne résulte pas de la confirmation d’offre, le siège du tribunal du fournisseur est le lieu d’exécution pour toutes les commandes. 
(2)
Toutes les relations juridiques entre le fournisseur et le donneur d´ordre sont gérées par le droit allemand à l´exception du droit commercial ONU. 
(3)
Si le donneur d´ordre est un commerçant, le siège du tribunal est à Munich. Le fournisseur est aussi autorisé de porter plainte contre le donneur d´ordre dans la ville de siège social de sa société.
(4)
Si les dispositions de ces conditions commerciales s´avèrent invalides, la validité des autres dispositions de ces conditions commerciales et du contrat de livraison restent intactes. Le donneur d´ordre et le fournisseur remplacent les dispositions invalides par les nouvelles dispositions qui sont juridiquement admissibles et qui s´approchent le plus à la signification juridique et économiques et au but des dispositions non efficaces. 
